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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-10-30-020

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - CHEDDAD

Aïcha
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ETDE L'EMPLOI D' lLE—DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 889532321

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5:

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité
Départementale de Paris le 7 octobre 2020 par Madame Aicha CHEDDAD en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme CHEDDAD Aïcha dont l'établissement principal est situé 19 rue du Champ

de l'Alouette 75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 889532321 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.?233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232—18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 30 octobre 2020

Pour le Préfet de la région d'Ile-de'—ñance, Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régja/«îeJa Direccte d' lle—de-France

Par subdélégafionàä espensable de service

.f
Florence Qflonredon

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-020 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne - CHEDDAD Aïcha 5



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprés de Ia

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direeticn des services marchands, 6, rue Louise

Weiss, 75703 Paris cedex73.

Elle peut également faire l’objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75187 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecoms.fn

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-020 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne - CHEDDAD Aïcha 6
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Valentine
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Rép…;qu FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ETDE L‘EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 889386686

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D_7233—5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité
Départementale de Paris le 5 octobre 2020 par Mademoiselle Valentine FANTOU en qualité de micro—
entrepreneur, pour l‘organisme FANTOU Valentine dont l'établissement principal est situé 47 rue Jean-

Baptiste Pigalle 75009 PARIS et enregistré sous le N° SAP 889386686 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire :

- Garde d'enfant de p|us de 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 27 octobre 2020

Pour le Préfet de la région d' lle-ge—*France Préfet de Paris,
et par delegat|on du directeur région de la Direccte d' lle-de—France,

Par subdélégatiqnd … _ ñsable de service  

Florence d Monredon

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-27-019 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne - FANTOU Valentine 8



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise
Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fiz

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-27-019 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne - FANTOU Valentine 9



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-10-30-018

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - HELPSITTER
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
Du TRAVAIL ETDE L'EMPLOI D' ILE—DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 888845344

Vu le code du travail et notamment les articles L.?231-1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.?233-1 à D.?233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité
Départementale de Paris le 9 octobre 2020 par Madame Melody MARIANO en qualité de responsable, pour
l‘organisme HELPSITTER dont l'établissement principal est situé 18—26 rue Gumbet 75019 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 888845344 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire :

- Garde d‘enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans. en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.?232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.?232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 30 octobre 2020

Pour le Préfet de la région d'lle-de— ance, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régiona (leË Direccte d' lle—de-France,
Par subdélégationr-la' esponsable de service

« J+«)
/

Florence Monredon

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-018 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne - HELPSITTER 11



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direcfl'on des services marchands, 6, rue Louise
Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet

implicite}, un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-018 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne - HELPSITTER 12
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75-2020-10-30-021
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MAYOR Claire

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-021 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne- CARON MAYOR Claire 13



”,.
Lib:r:i - Égalité - F……m:

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVNL ETDE L‘EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 887644029

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — Unité
Départementale de Paris le 6 octobre 2020 par Madame Claire CARON MAYOR en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme CARON MAYOR Claire dont l‘établissement principal est situé 186 rue

Nationale 75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 887644029 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire :

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.?232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 30 octobre 2020

    Pour le Préfet de la région d'Ile àä|œ. Préfet de Paris,
et par délégation du directegué i , e_l_a_ Direccte d‘lle—de—France,

Par subdélégation, sponsable de service
!

 

Florence de hÿlonredon

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-021 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne- CARON MAYOR Claire 14



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise
Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-021 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne- CARON MAYOR Claire 15
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L‘EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITÉ DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 842376956

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2. R.7232-16 à R.?232-22, D.?231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité

Départementale de Paris le 6 octobre 2020 par Madame Rimal BACHIRI en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme « RIMEL Service » dont l'établissement principal est situé 11 rue Scheffer 75116 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 842376956 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déciaration sous réserve des

dispositions de l‘article R.?232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à
R,7232—22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 30 octobre 2020

Pour le Préfet de la région d'lle—de-F nee, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régionalfd' la Direccte d'lle-de—France,
Par subdëlégation, la r ,spoçxs_ä5le de service

  
Florence de Jonredon

(

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-022 - Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne - BACHIRI Rimal 17



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise
Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue— de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-022 - Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne - BACHIRI Rimal 18



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 
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Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - BIATOUR

Radia

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-019 - Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne - BIATOUR Radia 19



”J.
La…; — Égulill - qurniri

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' lLE—DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 878639657

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.?233-2, R.7232—16 à R.?232-22, D.7231-1 et

D.?233—1 à D.?233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — Unité
Départementale de Paris le 6 octobre 2020 par Madame Radia BIATOUR en qualité d‘entrepreneur
individuel. pour l'organisme BIATOUR Radia dont l‘établissement principal est situé 26 rue des Rigoles

75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 878639657 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Garde d‘enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Assistance administrative à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232—22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris. le 30 octobre 2020

Pour le Préfet de la région d'l1e—déÏ' rance, Préfet de Paris.

et par délégation du directeur régjgnal— la Direccte d'lle—de-France.
Par subdélégat“fohî _cesp sable de service    
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise

Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite}, un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-10-30-019 - Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne - BIATOUR Radia 21



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-10-27-018

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - CLASSFIT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE—DE—FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 878277888

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.?233—1 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité

Départementale de Paris le 13 octobre 2020 par Mademoiselle Zineb BENHAMOU en qualité de dirigeante,
pour l‘organisme CLASSFIT dont l'établissement principal est situé 33 rue Vivienne 75002 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 878277888 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire et mandataire :

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 27 octobre 2020

;
,_/’

Pour le Préfet de la région d'lle-de}a‘France. Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régiongÿîdfla—Direeete d'lle—de-France,

Par subdélégaflg{çlä 'Î_e_ggonsable de service

!

Florence d Monredon
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d'un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité dépanfementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise
Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-10-27-020

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - LE BADEZET

Lena
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Rfiruauo_un FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' lLE—DE—FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 889341103

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—16 à R.7232-22. D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité
Départementale de Paris le 3 octobre 2020 par Madame Lena LE BADEZET en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme LE BADEZET Lena dont l'établissement principal est situé 79 rue des

Plantes 75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP 889341103 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire :

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232—18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à
R.7232—22 du code du travail,

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 27 octobre 2020

Pour le Préfet de la région d'lle;d France, Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régionalîe la Direccte d'lle-de-France,

Par subdélégatiÿc&fll{f gesponËble de service    
Florenced t onredon
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—d[rection des services marchands, 6, rue Louise
Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.tclerecouxs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-10-27-017

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne- SOGESP

ALPHA
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVNL ET DE L'EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 507515575

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233—2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233-5;

Vu l'agrément en date du 3 décembre 2018 à l'organisme SOGESP ALPHA;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité
Départementale de Paris le 13 octobre 2020 par Monsieur Pierre VION—LOMBARD en qualité de directeur
associé, pour l'organisme SOGESP ALPHA dont l'établissement principal est situé 16, rue de Saint
Petersbourg 75008 PARIS et enregistré sous le N° SAP 507515575 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire et mandataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État — Mode prestataire et
mandataire :

- Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92, 93, 95)

- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 92, 93. 95)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232—15, les activités nécessitant un
agrément (| de l'article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a

préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s)
d'exercice de ses activités.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 27 octobre 2020

Pour le Préfet de la région d'lle—g France, Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régiqnâ_l __ç_Ja»Direccte d‘lle—de—France,

Par subdèlégatËn \la‘ 55 ,onäeble de service

Florence

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d’un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise
Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-10-30-016

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne - BEE EXPERT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' lLE—DE—FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 843401936

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2. R.?232—16 à R.7232—22, D7231—1 et

072334 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — Unité
Départementale de Paris le 30 octobre 2020 par Monsieur BOULOUSSA Radhi Khaled en qualité de
responsable, pour l‘organisme BEE EXPERT dont l'établissement principal est situé 231, rue Saint Honoré

75001 PARIS et enregistré sous le N° SAP 843401936 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire et mandataire :

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Assistance informatique à domicile

- Téléassistance et visioassistance

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l‘article R.7232—18 du code du travail.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 30 octobre 2020

Pour le Préfet de la région d'lle—Qe-Fflnce, Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régionàl d la Direccte d'lle—de-Franœ.

Par subdèlégatisn,Jær spon'5ä‘bîe de service
Ç —, /f—

i
Florence d Mï‘anredon
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de (a

DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise
Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet

implicite}, un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-10-30-017

Récépissé modificatif de déclaration

d’un organisme de services à la personne - ELPER (Modif)
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé modificatif de déclaration

d’un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 884745696

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—16 à R.7232—22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu‘une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la

DIRECCTE - Unité Départementale de Paris le 21 octobre 2020 par Madame Amélie FRELY en qualité de

présidente, pour l'organisme ELPER dont l'établissement principal est situé 17 place Etienne Pernet 75015
PARIS et enregistré sous le N° SAP 884745696 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire :

Entretien de la maison et travaux ménagers

Petits travaux de jardinage

Travaux de petit bricolage

Soutien scolaire ou cours à domicile
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Livraison de repas à domicile
Livraison de courses à domicile
Assistance informatique à domicile
Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)
- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
- Assistance administrative à domicile
- Téléassistance et visioassistance
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors

PAIPH et pathologies chroniques)
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)
- Coordination et délivrance des services à la personne

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d’étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travaiL
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 30 octobre 2020

 

  
Pour le Préfet de la région d'lle— [Ecance, Préfet de Paris,

et par délégation du directeuLççgi "n_ l de£a Direccte d'lle—de-France,
Par subdélégatign,È js'ponsable de service

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise
Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet

implicite}, un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale

l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Unité départementale de Paris

Commission départementale d’aménagement commercial de Paris

ORDRE DU JOUR

Réunion du vendredi 12 février 2021

10h00

Création d’un magasin de commerce de détail de secteur 2, d’une surface
de vente de 1 120 m²,situé au 21, rue François 1er, 75008 Paris.
(dossier n°  A75-2021-188)

10h45

Modification substantielle du projet d’extension du centre commercial
ITALIE 2, situé au 30 avenue d’Italie, 75013 Paris, par diminution de 1 194 m²
de la surface de vente de l’extension et la suppression d’une moyenne sur-
face, pour atteindre désormais une extension de 2 209 m² avec 2 moyennes
surfaces de 441 m² et 856 m² et 4 boutiques, portant ainsi la surface de vente
totale de l’ensemble commercial à 35 845 m².
(dossier n°  A75-2021-186)

11h15

Création d’une moyenne surface, d’une surface de vente de 1338,29 m², si-
tuée au 38 boulevard des Italiens et 2, rue de la chaussée d’Antin, 75009 Pa-
ris.
(dossier n°  D75-2021-187)

5 rue Leblanc, 75911, PARIS CEDEX 15

Standard : 01 82 52 51 51
www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 1/1
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris

75-2021-01-18-002

Arrêté préfectoral portant autorisation

d’appel public à la générosité du fonds de dotation

dénommé « FONDS LACOSTE »

Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris - 75-2021-01-18-002 - Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé « FONDS LACOSTE » 39



Cabinet
Service de la coordination des affaires parisiennes

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé

« FONDS LACOSTE »

Le préfet de Paris,
Officier de la légion d'honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu la loi  n° 91-772 du 7 août 1991 relative  au congé de représentation en faveur des associations et  des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel
public à la générosité ;

Vu le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de dotation,  et  notamment  les articles  11 et
suivants ;

Vu le décret  n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant  les seuils  de la déclaration préalable et d’établissement du
compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel public à la
générosité,

Vu l’arrêté  ministériel  du 22 mai  2019 fixant  les  modalités de présentation du compte d’emploi  annuel  des
ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ;

Considérant la demande de M. Thierry GUIBERT, Président du Fonds de dotation « FONDS LACOSTE », reçue
le 14 janvier 2021 et complétée le 15 janvier 2021 ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation « FONDS LACOSTE » est conforme aux textes
en vigueur ;

Sur la proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation  « FONDS LACOSTE » est autorisé à faire appel public à la générosité à
compter du 15 janvier 2021 jusqu’au 15 janvier 2022.

L'objectif du présent appel public à la générosité est de percevoir des fonds afin notamment de soutenir toute
structure d’intérêt général dont l’objet social et les actions sont en lien avec l’objet social et les moyens d’action
du fonds de dotation FONDS LACOSTE ; le cas échéant, apporter un soutien financier et/ou matériel à des
opérations réalisées en France ou à l’étranger, en lien avec l’objet social et les moyens d’action du fonds de
dotation FONDS LACOSTE.

FD1179
Tél : 01 82 52 43 77
Mél : josiane.messant@paris.gouv.fr
5, rue Leblanc
75911 PARIS Cedex 15
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ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans ses
comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui précise notamment
l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son élaboration, à
compter d’un montant de 153 000 € conformément aux décret et arrêté du 22 mai 2019.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté ministériel du
22 mai 2019.

ARTICLE 3 :  La  présente  autorisation  pourra  être  retirée  ou  abrogée  en  cas  de  manquement  aux  règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité.

ARTICLE  4 : Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice  administrative,  la  présente  décision  est
susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le délai de 2
mois.

ARTICLE 5 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris,
accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),  et notifié aux personnes
visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 18 janvier 2021

Pour le préfet de la région d’Ile de France,
préfet de Paris et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections, du mécénat
et de la réglementation économique

SIGNÉ

Pierre WOLFF

Tél : 01 82 52 43 77
Mél : josiane.messant@paris.gouv.fr
5, rue Leblanc
75911 PARIS Cedex 15

2

Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris - 75-2021-01-18-002 - Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé « FONDS LACOSTE » 41



Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris

75-2021-01-18-003
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Cabinet
Service de la coordination des affaires parisiennes

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé

« FONDS DE DOTATION TRANSATLANTIQUE »

Le préfet de Paris,
Officier de la légion d'honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu la loi  n° 91-772 du 7 août 1991 relative  au congé de représentation en faveur des associations et  des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel
public à la générosité ;

Vu le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de dotation,  et  notamment  les articles  11 et
suivants ;

Vu le décret  n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant  les seuils  de la déclaration préalable et d’établissement du
compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel public à la
générosité,

Vu l’arrêté  ministériel  du 22 mai  2019 fixant  les  modalités de présentation du compte d’emploi  annuel  des
ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ;

Considérant la demande de M. Vincent JOULIA, Président du Fonds de dotation « FONDS DE DOTATION
TRANSATLANTIQUE », reçue le 15 janvier 2021 ;

Considérant  que  la  demande  présentée  par  le  fonds  de  dotation  «  FONDS  DE  DOTATION
TRANSATLANTIQUE » est conforme aux textes en vigueur ;

Sur la proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation  « FONDS DE DOTATION TRANSATLANTIQUE » est autorisé à faire appel
public à la générosité à compter du 15 janvier 2021 jusqu’au 15 janvier 2022.

L'objectif du présent appel public à la générosité est de soutenir les actions du fonds et des fonds dédiés en son
sein  dans  les  domaines  scientifique,  social,  philanthropique,  éducatif,  humanitaire,  culturel,  sportif  et  de  la
protection de l’environnement conformément à son objet social dont, notamment et à titre non exhaustif :
- la santé, le soutien à la recherche médicale et scientifique et l’accompagnement au quotidien de personnes
malades, en situation de handicap, hospitalisées, ou en fin de vie, ainsi que de leurs familles ; la formation des
bénévoles et des accompagnants, et la réduction des inégalités économiques dans l’accès au soin ;
- la protection de l’environnement et du patrimoine historique architectural et culturel français ;
- le soutien à l’école et l’aide à la scolarisation et au développement éducatif et artistique des enfants et des
jeunes ;
-  la  lutte  contre  la  pauvreté  et  l’exclusion en soutenant  des  projets  d’aide à l’insertion,  d’encouragement  à
l’entrepreneuriat et d’aide à l’accès à l’emploi.

FD377
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ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans ses
comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui précise notamment
l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son élaboration, à
compter d’un montant de 153 000 € conformément aux décret et arrêté du 22 mai 2019.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté ministériel du
22 mai 2019.

ARTICLE 3 :  La  présente  autorisation  pourra  être  retirée  ou  abrogée  en  cas  de  manquement  aux  règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité.

ARTICLE  4 : Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice  administrative,  la  présente  décision  est
susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le délai de 2
mois.

ARTICLE 5 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris,
accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),  et notifié aux personnes
visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 18 janvier 2021

Pour le préfet de la région d’Ile de France,
préfet de Paris et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections, du mécénat
et de la réglementation économique

SIGNÉ

Pierre WOLFF

Tél : 01 82 52 43 77
Mél : josiane.messant@paris.gouv.fr
5, rue Leblanc
75911 PARIS Cedex 15
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la

générosité du fonds de dotation dénommé « Fonds de

dotation PAZ »
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Cabinet
Service de la coordination des affaires parisiennes

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé

« Fonds de dotation PAZ »

Le préfet de Paris,
Officier de la légion d'honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu la loi  n° 91-772 du 7 août 1991 relative  au congé de représentation en faveur des associations et  des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel
public à la générosité ;

Vu le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de dotation,  et  notamment  les articles  11 et
suivants ;

Vu le décret  n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant  les seuils  de la déclaration préalable et d’établissement du
compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel public à la
générosité,

Vu l’arrêté  ministériel  du 22 mai  2019 fixant  les  modalités de présentation du compte d’emploi  annuel  des
ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ;

Considérant  la  demande de Madame Amandine SANVISENS, Présidente du Fonds de dotation «Fonds de
dotation PAZ», reçue le 28 décembre 2020 et complétée le 13 janvier 2021 ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation « Fonds de dotation PAZ » est conforme aux
textes en vigueur ;

Sur la proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation « Fonds de dotation PAZ » est autorisé à faire appel public à la générosité à
compter du 13 janvier 2021 jusqu’au 13 janvier 2022.

L'objectif du présent appel public à la générosité est de mettre en place et développer ses actions dans le but
d’informer sur  la sensibilité des animaux et  d’améliorer  la condition des animaux sauvages,  domestiques et
liminaires, de défendre et protéger les habitats des animaux et de la biodiversité, de faire reculer la souffrance et
la maltraitance animale.
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ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans ses
comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui précise notamment
l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son élaboration, à
compter d’un montant de 153 000 € conformément aux décret et arrêté du 22 mai 2019.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté ministériel du
22 mai 2019.

ARTICLE 3 :  La  présente  autorisation  pourra  être  retirée  ou  abrogée  en  cas  de  manquement  aux  règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité.

ARTICLE  4 : Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice  administrative,  la  présente  décision  est
susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le délai de 2
mois.

ARTICLE 5 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris est chargée
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris,
accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),  et notifié aux personnes
visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 18 janvier 2021

Pour le préfet de la région d’Ile de France,
préfet de Paris et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections, du mécénat
et de la réglementation économique

SIGNÉ

Pierre WOLFF
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CABINET DU PREFET 
 

           ARRETE N°2021-00035 
 

Accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement 

 
 

LE PREFET DE POLICE, 
 

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 
1924 ; 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en 
matière d’attribution de récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

 
 

ARRETE : 
 

Article 1er 
 

La médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est 
décernée aux fonctionnaires de police de la Direction de l’ordre public et de la 
circulation, dont les noms suivent : 

 
- M. Franck ROSSINI , né le 6 novembre 1973, major de police ; 
- M. Nicolas DIBLAR , né le 10 mai 1980, brigadier-chef de police ; 
- M. Ludovic FRANCE , né le 8 juillet 1973, brigadier-chef de police ; 
- M. Abouhanifa HASSANI, né le 21 juin 1988, gardien de la paix. 

 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au « Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de police ». 

 
 

Fait à Paris, le 18 janvier 2021  
 

 
            signé 

 
 

Didier LALLEMENT 
 

 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

PREFECTURE DE POLICE – 1 bis, rue de Lutèce – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 3430 
                     http://www.prefecturedepolice.paris – mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 
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Arrêté n°2021-00036 accordant des récompenses pour

actes de courage et de dévouement
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        CABINET DU PREFET 
 

 
ARRETE N°2021-00036 

 
Accordant des récompenses 

pour actes de courage et de dévouement 
 

LE PREFET DE POLICE, 
 

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en 

matière d’attribution de récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 
 

ARRETE : 
 

Article 1er 
 

La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est 
décernée à Mme Manon KLEIN,  née le 25 juin 1988 à Villepinte (Seine-Saint-
Denis). 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au « Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture de Police ». 
 

 Fait à Paris, le 18 janvier 2021  
 

 
                                                                                          signé 

 
Didier LALLEMENT 
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE 
1, rue de La Haye – CS 10977 – 95733 Roissy Cedex 

    Tél: 01 75 41 60 00  
Mél : secretariat-roissy@interieur.gouv.fr 

Délégation de la préfecture de police  
pour la sécurité et la sûreté 

des plates-formes aéroportuaires de Paris 
 

 
 
 

ARRETE PREFECTORAL  N° 2021 - 014 
 

Avenant à l'arrêté N° 2020-0037 relatif aux travaux de création d'accès chantier rue 
de la Belle Borne de l'aéroport Paris-Charles de Gaulle 

 
 
La Préfète déléguée, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination de M. Didier LALLEMENT, en tant que préfet de 
police ; 
 
Vu le décret du 11 décembre 2019 portant nomination de Madame Sophie WOLFERMANN, en tant que 
préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de 
Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-00807 du 5 octobre 2020 portant délégation de signature à Madame Sophie 
WOLFERMANN, préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, approuvant la 
huitième partie D signalisation temporaire E du livre 1 de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la zone 
publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 du  22 
décembre 1999 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu la demande du groupe ADP, en date du 05 novembre 2020 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2020-037 en date du 6 février 2020 ; 
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CONSIDERANT que, pour permettre la création d’un accès chantier rue de la Belle Borne et pour 
assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de réglementer 
temporairement la circulation aux abords du chantier ;  
 
 

ARRETE 

 
Article 1 : 
 
Les dispositions de l'arrêté N° 2020-037 sont modifiées comme suit : création d'une entrée/sortie de 
chantier rue de la Belle Borne avec travaux de finition de revêtement sur toute la parcelle. 
 
Balisage par panneau AK5 et KC1. 
 
Les autres dispositions de ces arrêtés restent inchangées. 
 
Article 2 :  
 
Le directeur de l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et de 
la circulation et le directeur de la direction de sécurisation de proximité de l’agglomération parisienne 
de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
 

       Paris-Charles de Gaulle, le 18 janvier 2021 
 

Pour la préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté 

des aéroports de Paris - Charles de Gaulle, 

de Paris - Orly et du Bourget 

Le Directeur des services 

 

signé 

 

Christophe BLONDEL-DEBLANGY 
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